
Inventaire de la Ferme de la Borne et du

château de la Borne 21 février 1793

Voici une copie de T inventaire de la Ferme de la Borne à Lobbes
par le greffier de la municipalité A. André.

Nous remercions Monsieur Jean-Marie Horemans, président du
Centre d'histoire et d'Art de la Thudinie de nous donner

l'autorisation de publier ce texte dans notre revue.

Ferme de la Borne

Au nom de la République fixinçaise.

Le 21 février 1793 Lan 2 de la Republique Française

Ensuite du Réquisitoire Du Citoyen Lehodey Commissaire
Nationalle ayant étté Requis par Les administrateurs provisoirs
de la Commune de Lobe de nous transportés moy Joseph Le Brun
et français Joseph andré et le nomé guerin volontaire de la
septième compagnie du douzième Bataillon des fédérés de paris
en qualité de suppleans pour Recevais la déclaration et y faire
Linventoriation des Effets comme Sensuit Chez Le Sieur M.
Dupont fermier a La Borne.

Pr. A Déclaré navoir rien acheté n 'y Echangé avec Les Cy devant
Religieia de Labbaye de Lobe

2. Navoir Trouvé dans La Cuisine que les iistencilles nécessaire
comme Chaudron marmites déclaré censer Liiy apartenir.

3. Trouvez dans les deux caves Vingt Trois tonneau de bierre et
trois pièces de vin déclarer Lesdittes Trois pièces de vin apartenir
au Sieur Béguin Kf

4. Trouvez dans les greniers quelque Mesures de grains à Luy
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apartenanî.

5. Trouvez dans un cabinet au grenier un Lit censé Luy

apartenant.

6. Trouvez dans un autre Cabinet deux Lit et outres petits Effets
déclaré a Luy apartenant.

Dans une Chambre près La Cuisine Trouvez un Lit garnit une
garderobe un Coffre avec quelque petit Effets Dedans déclaré Le
tout Luy apartenir

7'"^ Trouvez Dans La Salle une Garderobe, un lit garnit 14
chaises deux Tables Quatre douzaine daciette ainsy que quelque
petits plats à Luy apartenant

5'"^ Troîivez dans L Etable neuf vaches déclaré à Luy apartenant

9""^ trouvez dans Lecurie dix Chevaux avec Leurs attirails déclaré

à Luy apartenant

I(f Trouvez dans La deuxième Ecurie deux juments avec leurs
poulains déclaré à Luy apartenant

lE Dans un autre Etable près La grange Six veaux déclaré à Luy
apartenant

12^ Trouvez dans une Ecurie quatre Cochons déclaré à Luy
apartenant

13^ Trouvez dans La Grange Nourriture et grains à Battre
Déclaré à Luy apartenant

14^ Trouvez sur la Cour une moie de Bled Déclaré à Luy
apartenir

15 Trouvez dans une Remise près La Château Deux Charue Trois
herce Deux binoir un Roucloir Déclaré Luy apartenir

16^ Trouvez dans la Cour un Chariot un Tombereau Déclaré Luy
apartenir
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Le Tout Ce quy est icy Repris Le Nomé Mathieu diipont nous à
Déclaré ne Rien Laisser Transporter.

Est Signé françois dupont Pour Son Père

J. LeBrun Sup' et P.J. Guerin Sup'

tjj. L»'- ;U'ir ..il ..V»..• .. J- .V1 . • t:. '!ll
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Au Château de La Borne

P. déclaré le nommé jacque Joseph Senéz Cydevant président de
donai navoîr rien a lui appartenant dans ledit Château que
quelques petits Effets Consistants En livres Et habillements

2"'^ Trouvez dans la Cuisinne une armoire Et quelques autres
Petits Effets dont le fermier déclaré lui appartenir

3^ Trouvez dans la Salle 2 Buffets 24 Chaises deus Tables déclaré
ledit fermier que les deux Buffets Et 12 Chaises appartiennent au
Château Et le restant a lui

4^ dans les Cabinet du Balcon un lit avec les rideaux déclaré ledit

fermier appartenir au Château

5^ dans le deuxième Cabinet un Bois de lit une garde robe une
table deux chaises déclaré le Susdit fermier appartenir au
Château

^ dans la Place outre un lit garni, une Table, un Bois de lit, deux
Chaises déclaré Le Susdit fermier que le lit garni lui appartient Et
le restant au Château

T dans lantichambre un Bois de lit avec les rideaux déclaré le

Susdit fermier appartenir au Château

8^ dans les greniers Trouvéz du gi'ain a faire de la Bierre déclaré
le fermier lui appartenir

9^ Trouvez dans les Caves Soixante Et une Bouteilles de Vin

déclaré le fermier appartenir au Château

Le tout quoy est Conforme a Loriginal Signés par les trois
denomés cy dessus ainsy que du fermier

A. André greffier de la municipalité
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